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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du Conseil métropolitain de Dijon métropole

Séance du jeudi 28 septembre 2023

Président : Monsieur REBSAMEN

Secrétaire de séance : Monsieur HOAREAU

Convocation envoyée le 

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 68
Nombre de procurations : 14

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Monsieur Thierry FALCONNET  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur Rémi DETANG  
Madame Sladana ZIVKOVIC  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Monsieur Jean-Claude GIRARD  
Madame Claire TOMASELLI  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Madame Marie-Hélène JUILLARD-

RANDRIAN  
Madame Christine MARTIN  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  
Madame Céline TONOT  
Madame Nadjoua BELHADEF  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Madame Brigitte POPARD  

Monsieur Denis HAMEAU  
Monsieur Guillaume RUET  
Madame Patricia BEGIN  suppléante de 
M. Laurent GOBET
Madame Dominique MARTIN-GENDRE  
Madame Karine HUON-SAVINA  
Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Madame Ludmila MONTEIRO  
Monsieur Jean-Philippe MOREL  
Madame Kildine BATAILLE  
Madame Stéphanie VACHEROT  
Monsieur Marien LOVICHI  
Monsieur Christophe BERTHIER  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Monsieur Emmanuel BICHOT  
Madame Caroline JACQUEMARD  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Laurence GERBET  
Madame Claire VUILLEMIN  
Madame Stéphanie MODDE  
Monsieur Olivier MULLER  
Monsieur Patrice CHATEAU  
Monsieur David HAEGY  

Monsieur Patrick AUDARD  
Monsieur Léo LACHAMBRE  
Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Madame Catherine VICTOR  
Monsieur Gérard HERRMANN  
Madame Dominique BEGIN-CLAUDET  
Monsieur Patrick CHAPUIS  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Jean-Marc RETY  
Monsieur Jean-marc GONÇALVES  
Madame Catherine PAGEAUX  
Monsieur Didier RELOT  
Madame Catherine GOZZI  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Madame Isabelle PASTEUR  
Madame Céline RABUT  
Monsieur Frédéric GOULIER  
Monsieur Philippe BELLEVILLE  
Monsieur Adrien GUENE  
Madame Noëlle CAMBILLARD  
Monsieur Cyril GAUCHER  
Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX  
Monsieur Stéphane WOYNAROSKI  

Membres absents :

Monsieur Lionel SANCHEZ

Monsieur Gaston FOUCHERES

Monsieur Jacques CARRELET DE LOISY

Monsieur Patrick BAUDEMENT

Madame Danielle JUBAN pouvoir à Madame Sladana ZIVKOVIC

Madame Océane GODARD pouvoir à Monsieur Philippe LEMANCEAU

Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM pouvoir à Monsieur Hamid EL HASSOUNI

Monsieur Jean-Michel VERPILLOT pouvoir à Madame Catherine PAGEAUX

Monsieur Christophe AVENA pouvoir à Monsieur Antoine HOAREAU

Monsieur Georges MEZUI pouvoir à Madame Nadjoua BELHADEF

Monsieur Massar N'DIAYE pouvoir à Madame Christine MARTIN

Madame Lydie PFANDER-MENY pouvoir à Monsieur Denis HAMEAU

Monsieur Stéphane CHEVALIER pouvoir à Madame Claire VUILLEMIN

Madame Céline RENAUD pouvoir à Monsieur Laurent BOURGUIGNAT

Madame Hana WALIDI-ALAOUI pouvoir à Monsieur Léo LACHAMBRE

Madame Bénédicte PERSON-PICARD pouvoir à Monsieur Guillaume RUET

Monsieur Jean DUBUET pouvoir à Monsieur Gérard HERRMANN

Madame Monique BAYARD pouvoir à Monsieur Dominique GRIMPRET
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OBJET : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, ATTRACTIVITE ET SOLIDARITES
Demande de renouvellement de dénomination "commune touristique" pour la Ville
de Dijon

Vu le code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le code du tourisme, notamment son article L. 133-11 ;

Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations
classées de tourisme, notamment son article 3 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 janvier 2019 ayant porté classement de l’Office de Tourisme de
Dijon Métropole en catégorie I pour une durée de cinq années ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  416  en  date  du  18  juin  2019  ayant  prononcé  la  dénomination  en
commune touristique de la ville de Dijon pour une durée de cinq années ;

Vu la demande préalable de renouvellement du classement de l’Office de Tourisme de Dijon dans
la catégorie I lors du présent conseil métropolitain ;

Le  présent  rapport  a  pour  objet  d’autoriser  Dijon  métropole  à  solliciter  l’Etat  pour  un
renouvellement du classement en « commune touristique » au profit  de la Ville de Dijon. Cette
dénomination est un gage de qualité offert aux touristes.

Les conditions à remplir pour se voir accorder cette dénomination sont fixées à l’article R. 133-32
du code du tourisme pour les communes, à savoir :

- Disposer d’un office de tourisme classé compétent sur le territoire faisant l’objet de la demande
de dénomination ;
- Organiser, en périodes touristiques, des animations compatibles avec le statut des sites ou des
espaces naturels  protégés,  notamment  dans le  domaine culturel,  artistique,  gastronomique ou
sportif ;
- Disposer d’une capacité d’hébergement d’une population non permanente dont le rapport à la
population municipale de la commune telle que définie à l’article R2151-1 du code général des
collectivités territoriales est supérieur ou égal à un pourcentage fixé à l’article R.133-33 (soit 4,5%).

Dotée de nombreuses offres d’hébergements (hôtels, résidences, logements meublés, chambres
d’hôtes, hôtellerie de plein air,  port  de plaisance) et un ratio de capacité d’hébergement d’une
population non permanente rapporté à la population municipale calculé à 16,23 %, la commune de
Dijon propose également toute l’année des animations culturelles et de loisirs.

Par ailleurs, l’article R. 133-36 du code du tourisme précise qu’un EPCI peut se substituer aux
communes membres pour solliciter la dénomination de commune touristique s’il répond aux deux
conditions cumulatives suivantes :

1 - Être doté d’un office de tourisme intercommunal classé ;
2 - Détenir la compétence d’instituer la taxe de séjour communautaire.

Dijon  Métropole  répondant  à  ces  deux  critères,  il  vous  est  ainsi  proposé  de  délibérer  afin
d’autoriser  son  Président  à  demander  le  renouvellement  de  la  dénomination  de  « commune
touristique » pour la Ville de Dijon.

Le Conseil,
après en avoir délibéré, décide :

- de solliciter, auprès de Monsieur le Préfet de la Région Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la
Côte-d’Or, le renouvellement de dénomination « commune touristique » pour la Ville de Dijon ;
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-  d’autoriser le  Président  à  signer  tous  documents  à  intervenir  pour  l’instruction  de  cette
demande.

SCRUTIN POUR : 82 ABSTENTION : 0

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 14 PROCURATION(S)

Le secrétaire,
Monsieur HOAREAU

#signature1#

Le Président,
Monsieur REBSAMEN

#signature2#
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